
Comment s'effectue un paiement en ligne 

PayFiP par l'hébergeur ? 

Un hébergeur a la possibilité de reverser sa taxe de séjour en ligne, depuis son espace personnel 

sur la plateforme, dès lors que l'option a été activée sur votre plateforme  

À la fin de la période de perception, dès que l’hébergeur a effectué l’ensemble des déclarations 

demandées pour la période, le bouton "JE PAYE EN LIGNE" apparait sur son tableau de bord 

dans l'en-tête de son espace et au centre du tableau de bord. 

 

En cliquant sur ce bouton, l'hébergeur accède à la liste des états récapitulatifs restants à payer. 

Ces derniers sont sélectionnés par défaut. L'hébergeur peut alors cliquer sur le bouton "PAYER 

IMMÉDIATEMENT EN LIGNE". Il est alors redirigé vers le site de la DGFiP afin de procéder 

au paiement soit par carte bancaire, soit par prélèvement unique. 

 

 

 



 

 

 

 



Paiement par carte bancaire 

Une fois redirigé sur le site de la DGFiP, l'hébergeur peut choisir de payer par carte bancaire en 

cliquant sur le bouton « Payer par carte bancaire » : 

 

Il doit alors renseigner les champs demandés et cliquer sur "valider" : 

 



 

Lorsque le paiement a été accepté, l'écran de confirmation apparaît et l'hébergeur peut récupérer 

son accusé de paiement en PDF. 

Puis il peut cliquer sur "continuer" et il sera redirigé vers la plateforme : 

 

 

Une fois le paiement effectué, l’hébergeur reçoit automatiquement un reçu de paiement qui est 

transmis directement par les services de la DGFIP et une copie du reçu est transmise au régisseur 

de la taxe de séjour. 

Le montant minimum pour payer par carte bancaire est de 1,00 € et le montant maximum est de 

999 999 999,99 €. 


